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Conformément au porter à connaissance disponible en mairie, MONCHY SAINT ELOI doit prendre 

en compte des servitudes d’utilité publique. Les servitudes d’utilité publique et les projets, documents 

approuvés souvent de portée supra-communale, s’imposent au plan local d’urbanisme. 

 

Les servitudes d’utilité publique (SUP) constituent des limitations administratives au droit de 

propriété, instituées dans un but d’utilité publique au bénéfice de personnes publiques (État, 

collectivités locales …), de concessionnaires de services publics (EDF, GDF …) et de personnes 

privées exerçant une activité d’intérêt général (concessionnaires de canalisations …).  

 

Le PLU doit comporter en annexe les différentes SUP (L.126-1). Leur liste, dressée par décret en 

conseil d’Etat et annexée au code de l’urbanisme, les classe en quatre catégories : 

- les servitudes relatives à la conservation du patrimoine, 

- les servitudes relatives à la conservation de certaines ressources et équipements, 

- les servitudes relatives à la défense nationale, 

- les servitudes relatives à la salubrité et à la sécurité publiques. 

 

A l’expiration du délai d’un an suivant l’approbation du PLU ou l’institution d’une nouvelle servitude, 

seules celles annexées au PLU peuvent être opposées aux demandes d’autorisations d’occupation du 

sol. 

 

Les SUP recensées intéressant le territoire communal de MONCHY SAINT ELOI sont répertoriées ci-

dessous : 

 

Type Servitude 

I4 
Lignes électriques. Seules sont 

reportées au plan des servitudes les lignes de tension supérieure à 63 KV. 

T5 
Servitude aéronautique de dégagement 

 

AC1 
Périmètre de protection des monuments historiques inscrits 

Commanderie 
Arrêté du 30 mai 1988 

PT2LH Servitudes radioélectriques 

Servitude  
Servitude résultant des périmètres délimités autour des installations classées 

Arrêté préfectoral du 17.09.2014 

 
Les servitudes « A5 » attachées aux canalisations publiques d’eau et d’assainissement ne figurent ni 

dans le tableau ci-dessus, ni dans le plan des SUP annexés au PLU en vigueur. Elles sont matérialisées 

dans une carte annexée au PLU dans les annexes sanitaires. 

 

Les servitudes sont représentées sur un document joint page suivante, extrait du porter à connaissance. 

En l’absence de données SIG, il n’a pas été possible de réaliser un plan de servitudes au format 5 000°. 
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MINISTÈRE DE L’ÉCOLOGIE, DU DÉVELOPPEMENT DURABLE,  
ET DE L’ENERGIE 

Direction générale de l’Aviation civile  

 

 

Beauvais, le 26 novembre 201431 juillet 2012 

  
Direction de la sécurité de l’Aviation civile 

Direction de la sécurité de l’Aviation civile Nord 

Délégation Picardie 

 

 
DDT de l'Oise 
 

 

Nos réf. :    2134/DRP/CCO 

Vos réf. :    Lettres du 31/10, 03/11 et 20/11 

Affaire suivie par : Cédric COLLARDEAU 
cedric.collardeau@aviation-civile.gouv.fr  
Tél. : 03 44 11 49 02 - Fax : 03 44 11 49 08 

 

Objet : Documents d'Urbanisme 
            
 
 
En réponse à vos demandes citées en référence, j’ai l’honneur de vous adresser les servitudes 
aéronautiques civiles associées au territoire des communes listées dans le tableau ci-joint. 
 
De plus, je rappelle aux conseils municipaux  que l’arrêté interministériel en date du 25 Juillet 
1990, est applicable aux installations dont l'établissement est situé à l'extérieur des zones grevées 
de servitudes aéronautiques de dégagement. 
 
En particulier, en dehors de l’agglomération, toute installation de plus de 50 mètres de hauteur est 
soumise à l’accord du ministre chargé de l’Aviation Civile et à l’accord du ministre chargé des 
Armées, et peut-être susceptible de se voir prescrire un balisage diurne et lumineux conforme à la 
réglementation en vigueur. 
 
Enfin, il n’est pas nécessaire que les services de la délégation Picardie soient représentés aux 
réunions relatives au sujet cité en objet. 

 
Par délégation du Ministre chargé des Transports, 

L’Inspecteur de Surveillance Développement Durable 
 

Cédric Collardeau 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

Délégation Picardie 
Aéroport de Beauvais 
60000 Beauvais Tillé 

 

PJ : liste commune(s) et servitude(s) associée(s) 



MINISTÈRE DE L’ÉCOLOGIE, DU DÉVELOPPEMENT DURABLE, 

ET DE L’ENERGIE

Communes DEP PSA PSR PEB

LAVERSINES 60 PSA ES372a Index B BEAUVAIS Tillé du 20/05/85 PSR 367 TILLE AD Beauvais (LFOB) du 29/03/99 du 26/06/12
ERMENONVILLE 60 PSA ES355a Index B LE PLESSIS Belleville du 03/08/83 nil nil
CORBEIL CERF 60 nil nil nil
SÉRIFONTAINE 60 nil nil nil

MONCHY ST ELOI 60 PSA CREIL - voir Défense nil nil

      PSA: Plan de Servitudes des Aérodromes

      PSR: Plan de Servitudes Radioélectriques

      PEB: Plan d'Exposition au Bruit












